
          Club débat
lundi 14 décembre: POUR ou CONTRE le port de signes

religieux dans l'espace public ?

Les arguments défendus par les élèves

• Interdire les signes religieux dans 
l'espace public irait à l'encontre de la 
liberté d'expression.

• C'est un combat dans l'histoire de 
France de pouvoir affirrmer sa religion.

• L'interdiction du port des signes 
religieux pourraient entraîner une 
révolte.

• L'influuence des marques n'est pas 
comparable à celle des croyances. On 
s'investit dans sa pratique religieuse pas
dans une marque.

• La croix est devenue un  "style", une 
"mode" pour certains, elle n'est pas 
toujours un signe explicitement 
religieux.

• Certains monuments sont d'abord le 
symbole du pays comme Notre-Dame 
de Paris avant d'être des lieux religieux.

• Les personnes qui portent des signes 
religieux peuvent influuencer les autres.
On peut faire du prosélytisme sans s'en 
rendre compte.

• C'est aussi le cas de la publicité et de la 
propagande. Il est nécessaire d'interdire 
les marques car elles peuvent influuencer 
comme la religion.

• Il faut que les signes religieux restent 
discrets.

• Si une personne porte une croix ou un 
signe religieux alors qu'elle n'est pas 
croyante cela est irrespectueux envers la 
religion et les croyants.

• On peut porter une croix seule sans le 
Christ dessus.

Prosélytisme : : : : attiitude active pour imposer 
ses idées, convertir à une cause, une religion.

POUR CONTRE

Rappel historique :
La France est le pays des libertés fondamentales et affirme la liberté de conscience
 dans la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789. 
Le 9 décembre 1905, l’Etat et les Eglises se séparent. L’Etat reconnaît dès lors toutes les religions 
et n’en impose aucune. Chacun est libre de croire ou de ne pas croire.
En 2004, au nom de la laïcité, les signes religieux ostensibles sont interdits 
dans les établissement scolaires (mais pas dans l’espace public).
En 2010, au nom de la sécurité publique, une loi interdit que l’on dissimule son visage dans l’espace public.

 Semaine de la laïcité


